
« LES INFOS BRÈVES ASPREMONTOISES » 

Monsieur le Maire, Pascal BONSIGNORE, a ouvert la cérémonie en adressant ses vœux 
les plus sincères à tous les Aspremontois (es). Il a remercié de leur présence, les Maires 
des communes voisines, les représentants institutionnels, les Adjoints et Conseillers 
Municipaux, en  ayant une pensée pour les 
victimes du terrible drame à Crans-Montana 
en Suisse.   
N’étant pas disponible, Christelle d’INTORNI, 
Députée de la circonscription et Conseillère 
Départementale du canton de Tourrette-
Levens, était représentée par le Maire.  

Monsieur Jean-Pierre ARZANI, adjoint à la sécurité, a lu le message envoyé par Éric 
CIOTTI, Député et Conseiller Départemental empêché. Il y exprime son regret de ne 
pouvoir être présent et rappelle son engagement pour Aspremont : soutien financier 
aux projets municipaux, aux associations et aux services publics, ainsi que son attention 
particulière à la sécurité et à la qualité de vie des habitants. II adresse ses vœux les plus 
sincères à la municipalité et à tous les Aspremontois. 

Monsieur le Maire a dressé le bilan 2025 avec des réalisations majeures : 
• Patrimoine et cadre de vie : l’ouverture de la ferme agricole VIRELLO, la restauration 

de la chapelle Saint-Claude, la réfection du terrain multisports et la création d’un ter-
rain de basket, l’installation d'une citerne d'eau pour la sécurité incendie ; 

• Éducation et équipements : la climatisation du groupe scolaire, la rénovation des ter-
rains de tennis, l’inauguration du square Saint-Claude ; 

• Sécurité et infrastructure : l’élargissement du chemin Eugène GREC, le renforcement 
du réseau d'eau potable aux Cabanes Blétonnières, la destruction en cours de la « 
verrue » route de Colomars ; 

• Culture et animations : les activités festives et innovantes, premier festival du Châ-
teau et journée « Oreilles Ouvertes ».  

 

Il a fait le point sur les projets 2026 : 
• Petite enfance et école: la réfection du jardin d'enfants et la végétalisation des cours 

du groupe scolaire ; 

• Stationnement et équipement : le démarrage des travaux de la surélévation du par-
king de la Vallière en septembre, l’ouverture d'un nouveau commerce de restaura-
tion ; 

• Environnement : l’obtention d'une étoile au label « Villes et Villages Étoilés » et d'une 
première fleur au label « Villes et Villages Fleuris ». 

 

La cérémonie s’est terminée par le discours de la Sénatrice Dominique ESTROSI-
SASSONE. Elle a adressé ses vœux à tous les Aspremontois (es) et rendu hommage au 
Maire et à son équipe pour leur engagement et leur dévouement.  
En fin de cérémonie, le Maire a mis à  l’honneur Chantal PERNOT, Conseillère Munici-

pale, et Joël PIERACCINI, Premier Ad-
joint qui ont décidé d’arrêter leur bé-
névolat de 18 ans d’engagement 
d’élus locaux. Il a remercié également 
l'ensemble des bénévoles, le person-
nel communal et les partenaires insti-
tutionnels pour leur soutien constant. 
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AGENDA 

Mercredi 14 Janvier 2026 : 

Mercredi 14 Janvier 2026 : de 11h30 
à 14h, l’Agence Mobile Lignes d’Azur, 
Place Bernard Garino 
 
 
Vendredi 16 Janvier 2026 à 20h30 : 

 
Mercredi 21 janvier 2026 à 18h30 : 

 
Vœux aux associations  

et aux bénévoles de la commune 
Salle Honoré TRASTOUR  

LES VŒUX DU MAIRE A LA POPULATION 
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Le mois de décembre a été riche en manifestations : 

 A l’école, avec 2 événements intergénérationnels : un repas avec les enfants et leurs grands parents au centre de 

loisirs du mercredi ainsi qu’une représentation de la chorale scolaire à la salle des fêtes, sous la houlette d’Emma-

nuel HAM enseignante, mais aussi avec la fête de Noël au groupe scolaire avec la remise des cadeaux de la munici-

palité, du Lions Clubs et de l’APE ; 

 Le marché de Noël qui a attiré de nombreux exposants et visiteurs à la salle des fêtes ; 

 Le repas du CCAS et la distribution des paniers garnis aux séniors. 

 

Retour sur ces événements en image…. 

 

 

 

 

LES FÊTES DE FIN D’ANNEE  

Chorale de l’école 

Remise des cadeaux de Noël  
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Marché de Noël 

Chaque année l'APE Prairie organise le goûter de Noël aux enfants de l'école. Cet événe-

ment a eu lieu le jeudi 18/12/25. Clémence, Chloé, Sophie se sont affairées comme des 

petits lutins pour égayer ce bel après-midi. Les enfants ont pu déguster des clémentines 

corses bio, des jus de pommes bio et des brioches au sucre 

du Fournil Joyeux. Pour remercier les boulangers du cadeau des 

brioches, l'APE a offert, le jour de Noël, deux paniers garnis et des 

affiches réalisées par les écoliers.  

Fête de Noël  

Repas enfants et grands parents 

au centre de loisirs 

Réception des seniors par le CCAS 

Et remise des paniers de Noël 



COLLECTE DES SAPINS 

ENVIRONNEMENT 

OBTENTION D’UNE PREMIERE FLEUR AU LABEL QUALITE DE VIE « VILLES ET VILLAGES FLEURIS » 

 

Le jury régional du label « Villes et Villages Fleuris » a décidé d’attribuer à la commune d’Aspremont le label  

« 1 Fleur ». Ce label fait partie des dispositifs mis en place par la Région Sud dans le cadre d’une politique équilibrée 

de développement durable et d’embellissement du cadre de vie. L’objectif initial du label était de promouvoir l’em-

bellissement floral des communes. Le label a su évoluer et s’adapter aux enjeux actuels. Aujourd’hui, il récompense 

l’engagement des collectivités en faveur de l’amélioration durable du cadre de vie, en intégrant des critères envi-

ronnementaux, de préservation du patrimoine, de qualité de vie. Aspremont rejoint les 52 communes , sur les 163 

du département des Alpes-Maritimes, qui sont labelisées au moins une fleur.  

 

Recyclez votre sapin de Noël !  

Cette année, encore, la commune d’Aspremont organise une collecte spéciale des sapins de Noël pour leur donner 

une seconde vie.  

Lundi 19 et mardi 20 janvier au soir, déposez votre sapin devant votre habitation en bordure de route. Nos agents 

se chargeront de les enlever. Une fois collectés, vos sapins seront revalorisés en broyat. 

Que deviennent vos sapins après la collecte ? Une fois broyés, les sapins sont transformés en paillage naturel ou en 

compost, utilisés pour : 

• Protéger les sols des parcs et jardins publics. 

• Réduire les déchets verts et favoriser l’économie circulaire. 

• Enrichir les espaces verts de la commune de manière 100 % naturelle. 

 

Consignes :  

• Prendre contact impérativement auprès de 

l’accueil de la mairie d’Aspremont 04 93 08 

00 01 ou mairie@aspremont.fr  

                  et signaler votre adresse ; 

 

• Retirez tous les décorations (boules, guir-

landes, fausse neige, etc.) ; 

• Ne déposez que les sapins naturels (pas de 

sapins artificiels) ; 

• Pas de sacs plastiques : les sapins doivent 

être libres de tout emballage. 
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LE MOT DE L’OPPOSITION 

Chères Aspremontoises , chers Aspremontois, 
En ce début d'année, je vous adresse à toutes et à tous mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur . Que cette 
nouvelle année soit pour chacun une année de projets et d échange. 
Notre village est avant tout une communauté humaine, fondée sur la proximité. La démocratie locale en est le socle. 
Cependant, la démocratie n'est jamais acquise. Elle se construit et se renforce chaque jour par le dialogue, l'écoute et 
la participation de chacune et chacun d'entre nous.  
 Elle se nourrit de notre participation, de nos idées, de nos échanges et aussi de nos désaccords, lorsqu'ils sont expri-
més dans un esprit constructif. C'est ensemble, que nous construisons les décisions qui façonnent notre cadre de vie. 
Dans un monde en pleine mutation, le dialogue est plus que jamais indispensable. Face aux défis qui s'imposent à 
nous, et notamment au changement climatique. 
Le changement climatique nous invite à repenser notre manière de vivre et de progresser, non pas dans la contrainte, 
mais dans l'innovation et la solidarité. Notre village a toute sa place dans cette transition, en conciliant développe-
ment, respect de la nature et justice entre les générations. 
Je forme le vœu que cette année renforce encore notre démocratie locale, notre capacité à dialoguer et à agir en-
semble, pour un avenir plus durable, plus solidaire et plus humain. 

 
Très belle année à toutes et à tous. Laure Gignoux   

 

Cette activité est destinée aux enfants de 2 à 5 ans (accompagnés de leurs parents). 
 

Il s’agit de parcours d'obstacles ludiques en musique, modules de grimpe sécurisés, 

roulades et sauts. 
 

L'objectif est de travailler la motricité, l'équilibre, le repérage spatial et l'apprentissage des couleurs. 
 

Les séances auront lieu : 

• les mardis et jeudis de 17h30 à 18h50 

• les mercredis de 9h à 11h40 et de 14h à 16h40. 
 

Permanence d’accueil semaine du 12 au 16 janvier lors des créneaux des séances 
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Le SIVOM Val de Banquière recrute pour sa crèche « Les Poussins Câlins »  

un poste d’agent d’entretien 
 

Principale missions : 

• Respecter les règles d’hygiène et de sécurité  

• Assurer l’entretien des locaux environnants de l’enfant tout en veillant à leur rythme,  

• garantir l’hygiène de la structure  

• • Assurer le circuit du linge  

• • Assurer ponctuellement la surveillance et la sécurité d’un groupe de jeunes enfants  

• • Travailler en équipe pluridisciplinaire  
 

Pour plus d’informations, scannez le QR code ci contre Les candidatures sont à adresser par 

courriel à la mairie d’Aspremont (mairie@aspremont.fr). CV et lettre de motivation à l’attention 

de Monsieur le Président du SIVOM Val de Banquière. 

OFFRE D’EMPLOI  

VIE ASSOCIATIVE 
NOUVELLE ACTIVITE D’EVEIL GYM PAR DYNAMIC’SPORTS 


